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CONCOURS "LES RUBANS DU PATRIMOINE"

PRÉSENTATION GÉNÉRALE

Lancé en 1994 sous le nom de « Villes et Villages gagnants », le concours les rubans du Patrimoine distingue et récompense, par des prix nationaux et départementaux, des communes ayant réalisé des opérations de rénovation ou de mise en valeur de leur patrimoine bâti. 

Les rubans du Patrimoine sont organisés en partenariat par la Fédération Française du Bâtiment, l'Association des Maires de France, la Fondation du Patrimoine et Dexia 

· Doper l'activité économique et l'emploi 

En rénovant et préservant son patrimoine bâti, la commune donne un formidable coup d’accélérateur à l’activité locale tant au plan social qu’économique. Elle améliore le cadre de vie de chacun, anime la vie locale et se dote d’un nouvel attrait touristique.

· Préserver et mettre en valeur le patrimoine bâti 

Dans toute la France, les rubans du Patrimoine révèlent une infinie variété d’opérations. Ils témoignent d’une part, de la richesse du patrimoine bâti français et, d’autre part, de la diversité des enjeux et des choix qui s’offrent aux élus : 

· Rénover et mettre en valeur pour embellir le cadre de vie, 

· Sauver une ruine pour transmettre le caractère local et les traditions, 

· Réhabiliter et changer de destination pour faire revivre un bâtiment, un quartier. 

· Dotation de 15 000 euros 

En le dotant de 15 000 euros, les partenaires du concours témoignent aux lauréats de la reconnaissance de leurs pairs, élus, professionnels du bâtiment, de la finance et de la culture. 
Ce montant est réparti, par le jury national, entre les lauréats des prix nationaux. 

· En 15 ans, 1 086 prix ont été décernés 

934 prix départementaux, 39 prix régionaux et 113 prix nationaux.

· Depuis la 10e édition 

Des jurys régionaux qui expertisent les dossiers, décernent les prix départementaux et transmettent au jury national les dossiers candidats aux prix nationaux. Le jury national décerne :

· un prix national au titre des communes et structures intercommunales de moins de 3500 habitants, 

· un prix national au titre des communes et structures intercommunales de plus de 3500 habitants et moins de 20 000 habitants, 

· un prix national au titre des communes et structures intercommunales de plus de 20 000 habitants. 
En fonction de la qualité des dossiers présentés, il peut également décerner un prix spécial et une mention spéciale du jury. 

Un prix régional est remis aux communes non primées par le jury national. 

